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Sanctions européennes prononcées à l'encontre des engrais russes et biélorusses.
Question écrite n° 7290

Texte de la question

Mme Marie-France Lorho interroge Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur les
sanctions européennes prononcées à l'encontre des engrais russes et biélorusses. Le 22 mai 2025, le
parlement européen a voté en faveur de l'augmentation des taxes à l'importation des engrais russes et
biélorusses. Cette augmentation, qui s'appliquera au mois de juillet 2025, connaîtra une augmentation jusqu'en
2028, année à laquelle elle atteindra les 430 euros par tonnes. L'Union européenne importe depuis la Russie 20
% de ses besoins en fertilisants azotés (6,2 millions de tonnes ont été importés pour 2024, si l'on en croit le chef
économistes des chambres d'agriculture Thierry Pouch). Depuis le début 2025, l'UE a déjà importé 2,5 millions
de tonnes. Elle s'inquiète que ces sanctions portent gravement préjudice aux agriculteurs français, déjà
sévèrement affectés par les dégâts climatiques comme les mesures en faveur de l'importation de denrées
agricoles ukrainiennes à moindre coût. Elle lui demande quelles alternatives le Gouvernement français a prévu
de présenter aux agriculteurs qui ont recours à de tels engrais.
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